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SYNDICAT DU PERSONNEL DE SOUTIEN DE L’UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN OUTAOUAIS

RÈGLEMENT NO. 1

RÈGLEMENT DU FONDS DE RÉSISTANCE SYNDICALE (F.R.S.)

Règlement adopté par l’assemblée générale du 16 février 2004.

CHAPITRE 1 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.1 Désignation

Un fonds est maintenu sous la désignation de «Fonds de résistance syndicale» (F.R.S.).

1.2 But du Fonds de résistance syndicale

Le but du fonds est d’accroître l’efficacité de l’action syndicale en assurant un soutien dans la défense des droits des travailleuses et travailleurs.

1.3
Admissibilité
Les bénéficiaires admissibles au F.R.S. sont seulement les membres actifs en règle du Syndicat du personnel de soutien de l’UQO (SPSUQO) tel que défini dans les statuts du SPSUQO.

1.4
Actions syndicales
Les actions syndicales reconnues aux fins du présent document sont :

· Les prestations lors d’arrêts de travail désigné par toute grève, contre-grève ou lock-out, au sens du Code du travail, et tout autre arrêt tel que : journées d’études, débrayages spontanés, peu importe que ces arrêts de travail aient été concertés par les membres ou provoqués par l’employeur;

· les manifestations nationales organisées par la Fédération du personnel de soutien de l’enseignement supérieur (FPSES) ou la Centrale des syndicats du Québec (CSQ);

· les dépenses inhérentes à la négociation;

· le coût d’achat de matériel promotionnel (gaminet, affiches, …) lié directement à une action syndicale stipulée aux deux premiers alinéas;

· des budgets spéciaux ou des dépenses extraordinaires après décision prise explicitement par l’assemblée générale.

1.5 Responsabilité

Le Comité exécutif voit à l’application du présent règlement sous réserves des pouvoirs dévolus par l’assemblée générale du SPSUQO.  Toute modification apportée audit règlement est adoptée par l’assemblée générale.

CHAPITRE II – ALIMENTATION DU FONDS DE RÉSISTANCE SYNDICALE

2.1
À sa formation, on attribuera un montant de 30,000$ puisé à même les fonds du SPSUQO.
 

2.2
Le F.R.S. est alimenté à même la cotisation syndicale provenant des personnes syndiquées.

2.3
Seule l’assemblée générale est habilitée à déterminer le montant qui devra être versé dans le F.R.S.  Ce montant peut être révisé en tout temps.

CHAPITRE III – PRESTATIONS D’AIDE ET PROCÉDURES

3.1 Prestations lors d’arrêts de travail : grève

Pour chaque journée d’arrêt de travail antérieur aux versements de prestations de la Centrale, un per diem de 50$  est versé à chaque membre actif du SPSUQO qui aura participé à une action syndicale;

En aucun cas, un membre ne peut recevoir plus de revenu net que la perte salariale.

Dans le cas d’arrêt de travail, le versement ou l’exécution des prestations a lieu aux conditions suivantes :

Que la personne membre ait :

· Signé la feuille de présences, à l’entrée et à la sortie, sur les lignes de piquetage auprès d’un membre du Comité exécutif;

· Exécuté au moins quatre (4) heures de piquetage.

À cet égard, il est de la responsabilité de chaque membre actif d’informer les membres du Comité exécutif que les conditions énoncées ci-haut ont été respectées.

3.2 Prestations lors de lock-out

Les prestations sont accordées originalement sous forme de prêts qui deviennent remboursables au Syndicat au prorata des jours de traitement récupérés.

En l’absence de récupération de traitement, les prestations sont transformées en dons.  Les journées comptabilisées sont celles où le membre bénéficiaire a effectué du piquetage et ce, dans le respect des conditions formulées à l’article 3.1.

Le per diem des prestations est celui prévu à l’article 3.1.

3.3 Prestations lors de manifestations nationales

Dans le cas de manifestations nationales, le versement des prestations a lieu aux conditions suivantes :

Que la personne membre ait :

· Participé à la manifestation nationale;

· Signé la feuille de présences, à l’entrée et à la sortie, sur les lignes de piquetage auprès d’un membre du Comité exécutif.

· Exécuté au moins quatre (4) heures de piquetage

Le per diem est de 50$ par jour. 

À cet égard, il est de la responsabilité de chaque membre actif d’informer un membre du Comité exécutif que les conditions énoncées ci-haut ont été respectées.

N.B. :  Dans les cas non expressément prévus au présent règlement, seul le Comité exécutif peut se prononcer sur l’admissibilité aux prestations du F.R.S. et sur la conformité de toute demande d’aide au présent règlement.

